
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Signature d’une charte de coopération entre la coordination régionale des conseils de 
développement (CRCD) de Nouvelle Aquitaine et le Conseil économique, social, 

environnemental régional (CESER) Nouvelle-Aquitaine 

 

La Coordination régionale des conseils de développement (CRCD) de Nouvelle-Aquitaine et le 
Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) de Nouvelle-Aquitaine ont le 
plaisir d’annoncer la signature d’une charte de coopération destinée à renforcer leurs échanges 
et à promouvoir la participation citoyenne dans les dynamiques territoriales. Cette rencontre 
marque une nouvelle étape qui s’inscrit dans le prolongement d’échanges plus réguliers depuis 
une première rencontre commune concrétisée à Angoulême en juin 2023.  

Cette signature s’est déroulée le 10 avril 2025 à l’Hôtel de Bordeaux Métropole, en présence des 
représentants et représentantes de 15 Conseils de développement de Nouvelle-Aquitaine, du 
Président Yves JEAN et de plusieurs membres du CESER de Nouvelle-Aquitaine, symbole de 
l’engagement du territoire en faveur d’une démocratie plus participative. Ce temps fort s'inscrivait 
dans le cadre d'une rencontre croisée entre les deux instances, autour de la thématique des 
précarités. 
 

Une intensification des échanges afin de promouvoir la participation citoyenne  

Cette charte marque une étape importante dans le renforcement de la collaboration entre les 
Conseils de développement de Nouvelle-Aquitaine et le CESER, instance majeure favorisant 
l’implication de la société civile et la prise en compte de ses propositions dans le cadre du débat 
public régional. Cette démarche vise ainsi à structurer un dialogue permanent entre les deux 
instances et permettra ainsi d’enrichir les réflexions sur les politiques publiques et d’intégrer plus 
efficacement les attentes des citoyens. 
 

Les objectifs de la charte  

A travers ce partenariat, la CRCD et le CESER de Nouvelle-Aquitaine s’engagent à : 

• partager leurs expertises et analyses ; 
• co-construire des avis et recommandations sur des thématiques d’intérêt commun ; 
• favoriser la diffusion et l’appropriation des enjeux régionaux ; 
• expérimenter de nouvelles modalités de concertation et de participation. 

 

Des actions concrètes afin d’assurer le succès de cette coopération 

Pour garantir la réussite de cette collaboration, plusieurs actions concrètes seront déployées : 

• L’alimentation des travaux respectifs de chacun ; 
• L’articulation des différentes échelles territoriales sur des sujets et/ou 

politiques communes ; 
• La valorisation des instances et de leurs travaux ; 



• La promotion auprès des institutions et du grand public du CESER et des conseils de 
développement (CRCD) en tant qu’espace d’expression et de dialogue ; 

• L’organisation de rencontres régionales régulières. 
 

Comité d’animation de la CRCD Nouvelle-Aquitaine : 

« La signature de cette charte est une étape cruciale pour renforcer notre collaboration avec le 
CESER de Nouvelle-Aquitaine. Ensemble, nous allons pouvoir mieux accompagner les territoires 
dans leurs projets de développement et répondre aux attentes des citoyens. » 

Yves JEAN, Président du CESER Nouvelle-Aquitaine : 

« Cette charte de coopération est un outil précieux pour intensifier nos actions communes en 
faveur du dialogue citoyen. Nous sommes convaincus que cette collaboration permettra de créer 
de la valeur ajoutée pour tous les acteurs de la région. » 

 

Prochaines étapes 

La CRCD et le CESER organiseront de nouvelles rencontres thématiques pour définir les 
premières actions concrètes issues de cette charte. Les deux instances invitent également tous 
les acteurs locaux à s'engager dans cette dynamique de coopération afin de promouvoir la 
participation citoyenne et nourrir collectivement par leurs travaux et leurs échanges la 
construction des projets pour le territoire.  
 

Contact de presse 

Pour toute demande d'information, merci de contacter : 

• CRCD Nouvelle-Aquitaine :  c2d@bordeaux-metropole.fr – 05 56 93 65 11 

• CESER Nouvelle-Aquitaine : morgan.baillon@ceser-nouvelle-aquitaine.fr – 05 57 57 50 
18 

 

 

À propos de la CRCD Nouvelle-Aquitaine 

La Coordination Régionale des Conseils de Développement (CRCD) de Nouvelle-Aquitaine 
regroupe les conseils de développement des territoires de la région. Elle a pour mission de 
favoriser les échanges et la coopération entre les conseils de développement, de promouvoir la 
participation citoyenne et de soutenir les initiatives locales. 

 

À propos du CESER Nouvelle-Aquitaine 

Le Conseil Économique, Social, Environnemental Régional (CESER) est l’assemblée consultative 
adossée au Conseil régional qui représente la diversité de la société civile organisée à l’échelle 
de la Nouvelle-Aquitaine. Il émet des avis, des rapports et des recommandations sur les grandes 
orientations économiques, sociales et environnementales de la région. 
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